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Le Comité externe d’examen de la GRC (CEE) procède à l’examen 
indépendant et impartial d’appels de certaines décisions rendues à 
la GRC en matière de travail et d’emploi, une fonction que lui con-
fèrent la Loi sur la GRC et le Règlement de la GRC. Après l’examen 
d’un dossier, le CEE présente ses conclusions et recommandations 
à la commissaire de la GRC ou au décideur délégué au sein de la 
Gendarmerie, qui rend ensuite une décision défnitive. 

Le CEE se penche notamment sur les types de dossiers suivants : 

•	 dossiers relevant de la Loi sur la GRC en vigueur – appels 
de décisions relatives à des enquêtes sur le harcèlement, de 
décisions de licencier un membre de la GRC (en raison, par 
exemple, d’une défcience ou d’un rendement insuffsant), 
de décisions de congédier un membre de la GRC ou de lui 
imposer une pénalité fnancière pour inconduite ainsi que de 
décisions de cesser le versement de la solde et des indemnités 
d’un membre suspendu;  

•	 dossiers relevant de l’ancienne Loi sur la GRC (c.-à-d. les 
dossiers ouverts avant que la Loi soit modifée à la fn de 
2014) – appels en matière disciplinaire et appels de décisions 
initiales rendues sur diverses questions contestées par voie de 
grief (p. ex., harcèlement, renvoi pour raisons médicales ainsi 
que demandes d’indemnité de déplacement, de réinstallation 
ou de poste isolé).   

Dans le présent Communiqué, vous trouverez les résumés des 
dernières conclusions et recommandations présentées par le CEE. 
Vous pourrez aussi y lire les résumés des décisions défnitives 
rendues à la GRC dans les dossiers récemment examinés par le 
CEE. Pour en savoir plus sur le CEE et les dossiers qu’il examine, 
veuillez consulter le site Web suivant :  
http://www.erc-cee.gc.ca/index-fr.aspx. 

conclusions et recommandations 

D’octobre à décembre 2018, le Comité externe d’examen de la GRC 
(CEE) a émis les conclusions et recommandations suivantes : 

Dossiers relevant des dispositions législatives en 
vigueur 

Cessation du versement de la solde NC-015 et des indemnités 
En 2016, l’appelant s’est vu signifer un avis d’intention d’ordonner 
la cessation du versement de sa solde et de ses indemnités (CVSI). 
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L’avis reposait sur des renseignements issus de 
plusieurs incidents distincts : 

•	 Une plainte selon laquelle l’appelant 
avait commis une inconduite sexuelle en 
se livrant à des attouchements sur une 
conductrice et en lui demandant des faveurs 
personnelles lors d’un contrôle routier. 
L’appelant avait déjà été suspendu à la 
suite de cet incident et était visé par des 
accusations au criminel; 

•	 D’autres incidents graves impliquant 
l’appelant ayant été dévoilés par la suite, 
qui faisaient toujours l’objet d’une enquête 
lors de la signifcation de l’avis d’intention. 
Les allégations voulaient que l’appelant 
ait : i) commis une agression sexuelle 
violente; ii) harcelé et traqué deux femmes; 
iii) envoyé des photos de son pénis par 
textos à une femme et eu des rapports 
sexuels consensuels avec elle lors d’une 
copatrouille. 

L’avis d’intention était accompagné des 
documents communiqués que l’intimée avait 
en sa possession. Ces documents comprenaient 
une copie de la déclaration complète de la 
conductrice, mais l’appelant n’avait obtenu 
que des copies de résumés des déclarations 
faites par les femmes liées aux incidents les 
plus récents qui faisaient toujours l’objet 
d’une enquête par un tiers. Avant de présenter 
sa réponse à l’avis d’intention, l’appelant a 
demandé à obtenir tous les documents que 
possédait l’intimée au sujet des incidents les 
plus récents, [Traduction] « dont les déclarations 
complètes » des témoins. Il a aussi demandé 
à recevoir toute déclaration et toute photo 
disculpatoire que lui ou son épouse avaient 
fournies à la police ou au tiers. Ces demandes 
lui ont été refusées au motif que l’enquête 
criminelle sur les incidents les plus récents était 
menée par un tiers et toujours en cours. 

L’appelant a traité des critères de CVSI en 
faisant valoir que les circonstances du premier 
incident n’étaient pas exceptionnelles. Enfn, 
il a indiqué que le processus de CVSI n’avait 
pas été enclenché en temps opportun. Il a 
demandé que la CVSI soit évaluée uniquement 
en fonction du premier incident si les autres 
documents ne lui étaient pas communiqués. 
L’intimée a ordonné la cessation du versement 
de la solde et des indemnités de l’appelant 
au vu de toutes les allégations, y compris des 
incidents les plus récents. 

Conclusions du CEE : Le CEE a conclu que la 
personne décidant d’ordonner la CVSI doit 
être convaincue qu’il y a suffsamment de 
renseignements fables sur les circonstances des 
processus en cours pour trancher la question 
de savoir si une CVSI respecte les politiques. La 
nécessité d’une norme plus rigoureuse pour 
les instances disciplinaires des professions, 
mentionnée dans la jurisprudence, ne 
s’applique pas au processus de CVSI parce que 
le droit d’un membre de poursuivre sa carrière 
de policier n’est pas en jeu. Le CEE a donc 
conclu que, puisque l’intimée ne disposait ni des 
déclarations complètes ni des enregistrements 
de ces déclarations pour les examiner, leur 
non-communication ne constituait pas un 
manquement à l’équité procédurale. 

Le CEE a conclu que la CVSI avait été effectuée 
en temps opportun, puisque l’intimée 
avait indiqué que la décision de délivrer 
l’avis d’intention reposait principalement 
sur l’ensemble des circonstances, dont les 
allégations les plus récentes. 

Le CEE a conclu que l’intimée n’avait pas 
renversé la présomption d’innocence, car 
elle avait simplement déclaré, en réponse à 
l’allégation de l’appelant selon laquelle la 
non-communication des déclarations et des 
photographies de son épouse et lui l’empêchait 
de présenter une réponse complète, qu’il avait 
lui-même généré ces éléments de preuve et 
qu’il lui était loisible de les produire à l’appui 
de ses arguments, ce qu’il n’a toutefois pas fait. 
Le CEE a également déclaré que les décisions 
antérieures tenant compte de critères désuets 
dans l’ancien cadre de CVSI ne pouvaient servir 
à rendre une décision dans le cadre actuel qui 
comprend des critères ayant été modifés. 

Enfn, le CEE a conclu que l’intimée avait rendu 
une décision sur la foi des renseignements 
disponibles à ce moment-là et qu’il ne s’agissait 
pas d’une erreur manifeste et déterminante, 
tout en ajoutant que la décision d’ordonner la 
CVSI n’était pas manifestement déraisonnable 
compte tenu des éléments de preuve 
disponibles. 

Recommandation du CEE : Le CEE a 
recommandé à la commissaire de rejeter 
l’appel. 
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Harcèlement  NC-016 
L’appelant a refusé d’être placé à un nouveau 
poste dans le cadre du projet spécialisé auquel 
il était affecté, car il aurait alors dû travailler 
avec un membre avec qui il était en confit. 
Au bout du compte, le superviseur du projet a 
retiré l’appelant du projet. Le représentant des 
relations fonctionnelles (RRF) de l’appelant a 
demandé au défendeur, qui était notamment 
chargé de superviser le projet spécialisé, 
d’examiner les circonstances liées au retrait 
de l’appelant. Le défendeur a effectué une 
collecte de renseignements au cours de laquelle 
il a parlé à différentes personnes participant 
au projet. Il a obtenu une chronologie des 
faits établie par l’appelant, mais il n’a pu 
rencontrer ce dernier en personne malgré 
ses tentatives en ce sens. Il a ensuite rédigé 
un courriel au RRF pour lui expliquer ce qu’il 
avait appris à la lumière des renseignements 
qu’il avait recueillis. Dans ce courriel, il a fait 
état de préoccupations soulevées par certaines 
personnes quant au comportement et à 
l’attitude de l’appelant dans le cadre du projet. 
Il a aussi reconnu que la chronologie des faits 
soulevait des préoccupations qui touchaient 
d’autres membres participant au projet et 
qui devaient être prises en considération. 
L’appelant a ensuite déposé une plainte de 
harcèlement (ci-après la « plainte ») contre 
le défendeur dans laquelle il affrmait que ce 
dernier n’avait pas l’impartialité nécessaire pour 
recueillir les renseignements de façon objective. 
Il soutenait aussi que le courriel envoyé par le 
défendeur au RRF décrivait les faits pertinents 
de façon partiale et préjudiciable. Au terme 
d’une enquête, l’intimé a conclu que la plainte 
n’était pas fondée (ci-après la « décision »). 
L’appelant a interjeté appel de la décision. Il 
affrme que l’enquête était trop restrictive. En 
outre, il estime que l’intimé n’a pas répondu 
adéquatement à ses préoccupations quant au 
manque d’impartialité du défendeur et au 
courriel prétendument partial et préjudiciable. 

Conclusions du CEE : Le CEE n’a pas souscrit aux 
positions de l’appelant en appel. L’enquête sur 
le harcèlement a traité des préoccupations 
soulevées dans la plainte de l’appelant. Pour ce 
qui est du prétendu manque d’impartialité de la 
part du défendeur, l’intimé avait indiqué à juste 
titre que la collecte de renseignements, qui 
n’était pas une enquête sur le harcèlement, 
avait été effectuée dans les limites du pouvoir 
de gestion du défendeur. Dans ce contexte, les 

relations hiérarchiques entre le défendeur et 
des personnes participant au projet, ainsi que le 
fait que le défendeur savait que l’appelant avait 
déposé contre lui des griefs qui, à sa 
connaissance, seraient retirés, ne soulevaient 
pas de craintes de confit d’intérêts. En outre, 
l’intimé avait répondu adéquatement aux 
préoccupations de l’appelant selon lesquelles le 
défendeur avait recueilli les renseignements de 
façon partiale et préjudiciable. à cet égard, 
l’intimé avait conclu que le défendeur, dans son 
courriel, avait résumé les résultats de la collecte 
de renseignements sans bien comprendre les 
préoccupations de l’appelant, puisqu’il n’avait 
pas été en mesure de le rencontrer en 
personne. L’intimé aurait pu ordonner une 
enquête plus approfondie sur les circonstances 
liées au retrait de l’appelant, mais celle-ci ne 
l’aurait pas aidé à établir si le défendeur avait 
commis un acte de harcèlement en rédigeant 
son courriel au RRF à la lumière des 
renseignements à sa disposition. 

Recommandations du CEE : Le CEE a 
recommandé à l’arbitre de rejeter l’appel et de 
confrmer la décision de l’intimé. 

Dossiers relevant des anciennes 
dispositions législatives 

Réinstallation  G-655 
Le requérant a obtenu une réinstallation payée 
d’une ville à une autre. Quelques mois plus 
tard, il a effectué un voyage à la recherche d’un 
logement (VRL) à son nouveau lieu de travail. 
Or, selon le Programme de réinstallation 
intégré, Politique de réinstallation pour la 
Gendarmerie royale du Canada (2009) (PRI), le 
requérant devait faire approuver son VRL au 
préalable par le réviseur des dossiers de 
réinstallation, ce qu’il n’a pas fait. Sa demande 
de remboursement de frais liés à son VRL a 
donc été rejetée, ce qu’il a contesté par voie de 
grief. Dans ses arguments au niveau I, le 
requérant a reconnu qu’il n’avait pas respecté la 
politique parce qu’il ne la connaissait pas. 
Quant au répondant, il a déclaré que le rejet de 
la demande de remboursement était conforme 
à la politique applicable, qu’il incombait au 
requérant de connaître celle-ci avant d’engager 
des fonds publics et qu’il n’y avait pas de 
circonstances exceptionnelles pour approuver 
rétroactivement la demande du requérant. 
L’arbitre de niveau I a rejeté le grief en 
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déclarant que, selon le PRI, le requérant devait 
connaître les lois, règlements, politiques et 
directives auxquels il était assujetti, dont 
l’obligation de demander au réviseur des 
dossiers de réinstallation l’autorisation 
préalable d’effectuer un VRL. à l’instar du 
répondant, elle a conclu qu’il n’y avait pas de 
circonstances exceptionnelles pour approuver 
ultérieurement la demande de remboursement 
du requérant. 

Conclusions du CEE : Le CEE a conclu qu’il 
pouvait se pencher sur le grief, que le requérant 
avait qualité pour agir et qu’il avait respecté les 
délais prescrits pour déposer son grief. En outre, 
le CEE a conclu que le requérant avait soumis 
une nouvelle preuve inadmissible au niveau II. 
Quant au fond du grief, le CEE a conclu que le 
requérant était tenu de se familiariser avec les 
politiques qui lui étaient applicables et que les 
circonstances décrites dans les faits n’étaient 
pas suffsamment exceptionnelles pour justifer 
l’approbation ultérieure de sa demande de 
remboursement. 

Recommandation du CEE : Le CEE a 
recommandé que le grief soit rejeté. 

Réinstallation  G-656 
Le 27 juin 2008, le requérant a reçu un avis 
de mutation concernant une réinstallation 
payée. Le même jour, un coordonnateur 
de la réinstallation lui a envoyé un courriel 
contenant des renseignements sur le processus 
de réinstallation. La semaine suivante, un 
représentant des services de réinstallation a 
communiqué avec le requérant. Ils ont discuté 
de l’intention du requérant de mettre sa 
propriété en vente et des taux de commission 
imposés par les courtiers immobiliers. Le 
représentant a confrmé qu’une consultation 
plus exhaustive se tiendrait plus tard. Il a 
ensuite posté un colis au requérant comprenant 
une copie du Programme de réinstallation 
intégré (PRI) et une brochure d’information 
intitulée « C’est votre déménagement ». 

Le lendemain, le requérant a mis sa propriété 
en vente. Lors d’une consultation tenue 
plusieurs semaines plus tard, le représentant 
des services de réinstallation a fait état de 
la prime de courtage. Cette prime était une 
somme que la GRC pouvait verser à un membre 
qui déménage pour l’inciter à conserver une 
résidence à son ancien lieu de travail ou à 

vendre lui-même la résidence. Le requérant a 
demandé la prime de courtage et a retiré sa 
résidence du marché. Sa demande a été rejetée, 
après quoi il a contesté cette décision par voie 
de grief. Il soutenait que la politique applicable 
lui donnait droit à la prime de courtage. En 
outre, il considérait que le coordonnateur de 
la réinstallation et le représentant des services 
de réinstallation ne l’avaient pas informé de la 
prime de courtage en temps opportun. 

L’arbitre de niveau I a rejeté le grief. Elle a 
invoqué la disposition 1.08.2.b du PRI selon 
laquelle le requérant devait choisir entre vendre 
sa résidence ou recevoir la prime de courtage 
dans les 15 jours ouvrables suivant la réception 
de l’évaluation. Elle a aussi fait état de la 
remarque inscrite dans la même disposition 
selon laquelle le membre renonçait à la prime 
de courtage dès qu’il mettait sa résidence en 
vente. Elle a déclaré que le requérant avait 
été suffsamment informé de ses choix grâce 
aux communications et aux documents que 
lui avaient envoyés le coordonnateur de la 
réinstallation et le représentant des services de 
réinstallation. 

Conclusions du CEE : Le CEE a conclu que 
le requérant avait renoncé à son droit de 
demander la prime de courtage dès qu’il avait 
mis sa résidence en vente, comme le prévoit 
la disposition 1.08.2.b du PRI. Le CEE a aussi 
conclu que les renseignements sur le processus 
de réinstallation fournis au requérant étaient 
suffsants. 

Recommandations du CEE : Le CEE a 
recommandé à la commissaire de rejeter 
le grief. Pour qu’il n’y ait plus d’erreurs 
d’interprétation, le CEE a également 
recommandé que la première communication 
normalisée qu’envoie le coordonnateur de la 
réinstallation aux membres qui déménagent 
leur rappelle leur obligation de bien connaître 
les politiques applicables. 

Harcèlement  G-657 
Le requérant a été accusé de harcèlement 
par l’un de ses subalternes. La plainte de 
harcèlement comprenait deux allégations 
se rapportant au présent grief. Dans la 
deuxième allégation, le plaignant soutenait 
que le requérant lui avait exceptionnellement 
demandé qu’il remette son téléphone cellulaire 
de travail. 
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Au terme d’une enquête sur le harcèlement, 
l’offcier responsable a conclu que les deux 
allégations étaient fondées. Le requérant a 
contesté cette décision par voie de grief en 
envoyant d’abord une lettre à son supérieur. Il a 
expliqué qu’il était occupé à assister à bien des 
réunions pendant la période mentionnée dans 
la première allégation et qu’il n’aurait donc pu 
harceler le plaignant. Concernant la deuxième 
allégation, le requérant a fait valoir qu’il avait 
agi raisonnablement dans l’exercice de ses 
responsabilités de gestion. Il a aussi indiqué que 
l’enquêteuse sur la plainte de harcèlement était 
en confit d’intérêts parce qu’elle avait déjà été 
la supérieure du plaignant. 

L’arbitre de niveau I a rejeté le grief. Sa décision 
portait sur la question de savoir si l’enquêteuse 
sur la plainte de harcèlement était en confit 
d’intérêts. L’arbitre a traité de dispositions du 
chapitre XII.17 du manuel d’administration 
(mA XII.17) régissant les enquêtes sur le 
harcèlement. Elle a conclu qu’une ancienne 
relation hiérarchique de ce genre ne créait pas 
de confit d’intérêts, notamment parce que la 
relation hiérarchique en question remontait 
à sept ans avant la tenue de l’enquête. Le 
requérant a accepté la décision de l’arbitre de 
niveau I sur la question du confit d’intérêts. 
toutefois, il soutenait que ses arguments liés 
aux deux allégations en question n’avaient pas 
été pris en considération au niveau I. 

Conclusions du CEE : Le CEE a conclu que la 
lettre envoyée par le requérant à son supérieur 
représentait un grief présenté au niveau I, 
puisqu’elle contenait tous les renseignements 
requis pour constituer un grief en bonne et due 
forme au titre des Consignes du commissaire 
(griefs). 

Le CEE a indiqué qu’une plainte de harcèlement 
doit être présentée par écrit et comprendre 
la date et une description de l’incident en 
question, comme le prévoit le chapitre mA 
XII.17. Le CEE a conclu que, puisque les dates 
concernant la première allégation avaient été 
modifées à l’insu du requérant, la décision 
ensuite rendue sur la première allégation 
n’était pas conforme aux lois et aux politiques 
applicables. 

Le CEE a conclu que la décision de l’offcier 
responsable concernant la deuxième allégation 
ne contrevenait pas aux textes offciels 
applicables en matière de harcèlement et que 
le dossier étayait la conclusion de l’offcier 

responsable selon laquelle le requérant, 
en demandant le téléphone cellulaire du 
plaignant, n’avait pas exercé une pratique de 
gestion normale à ce moment-là. 

Recommandations du CEE : Le CEE a 
recommandé à la commissaire de rejeter le grief 
pour ce qui est de la deuxième allégation. Il lui 
a recommandé d’accueillir le grief pour ce qui 
est de la première allégation. Puisqu’il serait 
irréaliste de réexaminer la première allégation 
vu la longue période qui s’est écoulée, le CEE a 
recommandé à la commissaire de présenter des 
excuses au requérant pour cette erreur dans 
l’enquête sur le harcèlement et le processus 
décisionnel. 

Décisions défnitives de la 
commissaire de la GRC 
La commissaire de la GRC s’est prononcée sur 
les dossiers suivants, dont les conclusions et 
recommandations du CEE ont été résumées 
dans différents Communiqués : 

Dossiers relevant des dispositions 
législatives en vigueur 

Harcèlement/délais NC-014 de prescription 
(voir Communiqué, avril à septembre 
2018) L’appelante a déposé une plainte de 
harcèlement contre plusieurs personnes 
incluant le défendeur dans le présent dossier. 
L’autorité disciplinaire a ordonné la tenue d’une 
enquête, après quoi un rapport provisoire a 
été soumis aux parties, qui ont eu l’occasion de 
le commenter. Les enquêteurs ont soumis leur 
rapport fnal et l’intimé a rendu sa décision 
dans laquelle il jugeait la plainte non fondée. 
L’appelante a interjeté appel de cette décision. 
Le CEE a recommandé de rejeter l’appel. 

Décision de la commissaire de la GRC : La 
commissaire a rendu la décision suivante, telle 
que résumée par son personnel : 

Accompagnée de son représentant des relations 
fonctionnelles dont le nom fgure au formulaire 
3919, Plainte de harcèlement, l’appelante a 
déposé des allégations de harcèlement à l’égard 
d’un sergent, le défendeur principal, d’un 
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surintendant, d’un sergent d’état-major, d’un 
caporal et d’un gendarme, tous défendeurs 
secondaires. Le commandant, décideur et 
intimé dans le présent appel, a ordonné une 
enquête à la suite de laquelle il a conclu que 
les allégations visant le caporal, maintenant 
sergent (mis en cause), étaient sans fondement. 

La décision écrite a été signifée à l’appelante le 
10 décembre 2015. Le 7 janvier 2016, 
l’appelante a déposé auprès du Bureau de 
coordination des griefs et des appels (BCGA), un 
formulaire 6439, Présentation d’un grief, 
reprochant à l’intimé « de ne pas reconnaître 
les comportements de nature de harcèlement 
ainsi que les préjudices [qu’elle a] vécus lors de 
l’exécution de [son] travail au sein des [...] de la 
GRC ». Motivée par le BCGA, elle a par la suite 
déposé un formulaire 6437, Déclaration 
d’appel, prétendant que la décision rendue par 
l’intimé contrevient aux principes applicables de 
l’équité procédurale et qu’elle était 
manifestement déraisonnable. 

L’arbitre a entériné la recommandation du 
Comité externe d’examen de la GRC, rejetant 
l’appel au motif qu’il a été interjeté bien après 
l’expiration du délai prescrit de 14 jours, à 
l’encontre des dispositions de l’article 38 des 
Consignes du Commissaire (griefs et appels), et 
que les circonstances alléguées par l’appelante 
ne permettaient pas la prorogation rétroactive 
du délai prescrit. 

Dossiers relevant des anciennes 
dispositions législatives 

Renvoi pour raisons G-652 médicales 
(voir Communiqué, avril à septembre 2018) Le 
répondant a signé une ordonnance suivant 
laquelle la requérante devait être renvoyée de 
la GRC pour des raisons médicales. La 
requérante a contesté la décision du répondant 
par voie de grief. malheureusement, la 
requérante est décédée au cours du processus 
de niveau II. Le CEE a conclu que, même si le 
décès de la requérante pouvait rendre le grief 
théorique, deux raisons l’amenaient à exercer 
son pouvoir discrétionnaire pour examiner 
l’affaire. D’abord, la détermination de la date à 
laquelle la requérante a cessé son emploi peut 
avoir des répercussions sur sa pension et sa 
succession. Ensuite, l’affaire soulève un point 

important, à savoir que la procédure applicable 
aux griefs de la GRC doit être équitable sur le 
plan procédural. Le CEE a recommandé à la 
commissaire de la GRC d’accueillir le grief. 

Décision de la commissaire de la GRC : La 
commissaire a rendu la décision suivante, telle 
que résumée par son personnel : 

[tRADUCtION] 

La requérante a contesté la décision du 
répondant d’ordonner son renvoi de la 
Gendarmerie pour des raisons médicales, à 
savoir qu’elle souffrait d’une incapacité. Après 
que plusieurs tentatives ont échoué pour 
obtenir des arguments sur le fond au niveau I 
de la part de la requérante et de son avocat, le 
grief a été soumis à l’arbitrage. L’arbitre de 
niveau I a rejeté le grief sur le fond. Au niveau 
II, la requérante soutenait avoir été privée de 
son droit à l’équité procédurale au niveau I. 
Malheureusement, elle est décédée au cours du 
processus de niveau II. Le CEE a exercé son 
pouvoir discrétionnaire pour examiner le grief 
vu les conséquences fnancières possibles sur la 
succession de la requérante et les répercussions, 
en matière d’équité procédurale, sur la 
procédure applicable aux griefs de la GRC. La 
commissaire a conclu que le grief était sans 
objet. Elle n’a pas exercé son pouvoir 
discrétionnaire pour statuer sur le fond, 
puisqu’il n’y avait aucun recours approprié ou 
pratique. La commissaire a rejeté le grief. 

Renvoi pour raisons médi-
cales/délais de prescription G-653 

(voir Communiqué, avril à septembre 2018) 
En janvier 2011, la requérante a reçu un avis 
d’intention de la renvoyer de la GRC pour 
cause d’incapacité. L’avis précisait qu’un conseil 
médical composé de trois médecins, dont l’un 
à nommer par la requérante, serait constitué 
pour déterminer le degré de son incapacité. En 
mai 2011, l’avocat de la requérante a transmis 
à la Gendarmerie le nom du médecin choisi 
par sa cliente. Puis, en juin 2012, l’avocat de 
la requérante et la Gendarmerie ont échangé 
sur le processus du conseil médical. Le médecin 
choisi par la requérante a ensuite reçu une 
lettre de la GRC décrivant le mandat du 
conseil médical, lettre dont la requérante a 
obtenu copie au début d’octobre 2012. à la 
fn d’octobre 2012, la requérante a déposé un 
grief pour contester la décision de constituer 
le conseil médical. Le gestionnaire chargé des 
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études de cas a invité la requérante à présenter 
une argumentation sur la question préliminaire 
du respect du délai, mais aucune argumentation 
n’a été reçue. L’arbitre de niveau I a fnalement 
rejeté le grief au motif qu’il avait été présenté 
après l’expiration du délai prescrit de 30 jours 
prévu au niveau I. Le CEE a ensuite conclu que 
le grief au niveau I n’avait pas été présenté 
dans le délai prescrit. Le CEE a recommandé à la 
commissaire de la GRC de rejeter le grief. 

Décision de la commissaire de la GRC : La 
commissaire a rendu la décision suivante, telle 
que résumée par son personnel : 

[tRADUCtION] 

En janvier 2011, la requérante a reçu un avis 
d’intention de la renvoyer de la GRC pour cause 
d’incapacité. En octobre 2012, elle a déposé un 
grief pour contester la décision du répondant 
de constituer un conseil médical en vue de son 
renvoi pour raisons médicales. Elle a été invitée 
à présenter une argumentation sur la question 
préliminaire du respect du délai, mais a refusé 
de le faire. L’arbitre de niveau I a rejeté le grief 
au motif que la requérante n’avait pas respecté 
le délai prescrit de 30 jours pour le présenter 
au niveau I. La requérante a ensuite présenté 
son grief au niveau II. Malheureusement, elle 
est décédée au cours du processus de niveau II. 
À l’instar du président par intérim du Comité 
externe d’examen de la GRC, la commissaire a 
conclu que le grief était hors délai et qu’il n’y 
avait pas lieu de proroger le délai prescrit. La 
commissaire a rejeté le grief. 

Voyage/délais de G-654 prescription 
(voir Communiqué, avril à septembre 2018) 
Le requérant a présenté une demande de 
remboursement de frais de déplacement et 
de frais accessoires au plus élevé des deux 
taux par kilomètre prévus dans la politique. 
La répondante a conclu que le requérant 
pouvait seulement être remboursé au taux par 
kilomètre inférieur. Le requérant a contesté 
cette décision par voie de grief. L’arbitre de 
niveau I a rejeté le grief. Un certifcat de 
signifcation indiquait que le requérant s’était 
vu signifer une copie de la décision de niveau 
I le 6 décembre 2013. Le requérant a présenté 
son grief au niveau II le 21 décembre 2013, 
un jour après l’expiration du délai de 14 jours 
prévu à l’alinéa 31(2)b) de la Loi sur la GRC. 
Le requérant a justifé son retard en affrmant 

simplement qu’il ne connaissait pas bien les 
textes offciels sur la procédure applicable 
aux griefs, ce qui, selon le CEE, ne constituait 
pas une explication raisonnable justifant son 
retard. Le CEE a recommandé à la commissaire 
de rejeter le grief au motif qu’il n’avait pas été 
présenté au niveau II dans le délai de 14 jours 
prévu à l’alinéa 31(2)b) de la Loi sur la GRC. 

Décision de la commissaire de la GRC : La 
commissaire a rendu la décision suivante, telle 
que résumée par son personnel : 

[tRADUCtION] 

Le requérant a contesté la décision de la 
répondante de refuser de le rembourser au 
taux maximum par kilomètre inscrit dans sa 
demande d’indemnité de déplacement pour 
recours non facultatif à un traitement médical 
au titre de la Directive sur les postes isolés 
et les logements de l’État (DPILE). L’arbitre 
de niveau I a rejeté le grief au motif que le 
requérant n’avait pas obtenu l’autorisation 
préalable requise pour le voyage. Le Comité 
externe d’examen de la GRC (CEE) a conclu 
que le requérant avait présenté son grief au 
niveau II un jour après l’expiration du délai 
de prescription. Le CEE a conclu qu’il n’y avait 
pas lieu de proroger rétroactivement le délai 
dans les circonstances et a recommandé à la 
commissaire de rejeter le grief. La commissaire 
n’était pas de cet avis. Elle a conclu que le 
requérant avait présenté une cause défendable 
et a prorogé rétroactivement le délai. Elle 
a déclaré que, dans les circonstances, le 
requérant n’avait effectivement pas accès à 
un service de transport aérien pour le voyage 
pour traitement médical. La commissaire a 
accueilli le grief et ordonné que le requérant 
soit remboursé au taux maximum par kilomètre 
réclamé. 
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INDEx faCIlE à CoNsultER 

DOSSIERS RELEVANt DE LA LOI SUR LA GENDARmERIE ROyALE DU CANADA EN VIGUEUR 

APPELS EN mAtIèRE DE DéONtOLOGIE (EN mAtIèRE DISCIPLINAIRE) 

Appel contre des mesures disciplinaires 
- demande de licenciement C-017 
- omission de tenir compte de facteurs atténuants C-010 
- parité – justesse de la mesure imposée C-006, C-013 

bien-fondé du renvoi  C-001, C-002, C-003, C-004, C-005, 
C-009, C-018, C-020, C-021 

Conduite déshonorante 
- conduite avec facultés affaiblies C-010 
- faire de fausses déclarations C-008 
- violence familiale C-014, C-016 
- autre C-006 

Fonctions et responsabilités – inapte à les remplir 
- inapte au travail 

o activités extérieures non autorisées C-013 
o facultés affaiblies (alcool)  C-010 

- mauvaise gestion de la preuve C-012 
- omission de présenter au travail ou demeurer à son poste                                                                         C-015, C-019 

Procédure en appel 
- admissibilité de nouveaux éléments de preuve C-013 

Respect de la loi et de l’administration de la justice 
- défaut d’exécuter un ordre légitime C-013 

Signalement 
- faire de fausses déclarations C-007, C-008, C-011, C-013 

Suffsance des motifs C-010, C-013 

AUtRES APPELS (y COmPRIS LE hARCèLEmENt, LA CESSAtION DU VERSEmENt DE LA SOLDE Et LE RENVOI PAR 
mESURE ADmINIStRAtIVE) 

bien-fondé du renvoi NC-004, NC-006, NC-008, NC-012 

Cessation du versement de la solde et des indemnités 
- contravention (établie ou présumée) 

o loi fédérale                                                                                                                                                        NC-001 
- délai imparti pour imposer une ordonnance de CVSI                                                                                           NC-015 
- éléments à prouver 

o circonstances exceptionnelles                                                                                                                          NC-015 
o implication manifeste                                                                                                                                       NC-001 

- équité procédurale 
o obligation de communiquer et d’examiner la preuve  NC-005, NC-015 

Décision relative à une plainte de harcèlement 
- délai imparti pour déposer une plainte NC-002, NC-003 
- plainte de harcèlement n’était pas fondée NC-009, NC-010, NC-016 
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Licenciement 
- défcience                                 NC-007 
- équité procédurale 

o droit d’être entendu – prise en considération de l’argumentation du membre NC-007 

Procédure en appel 
- délai imparti pour interjeter appel NC-011, NC-013, NC-014 

DOSSIERS RELEVANt DE L’ANCIENNE LOI SUR LA GENDARmERIE ROyALE DU CANADA 

DOSSIERS DISCIPLINAIRES 

Abus des congés de maladie D-060 

Acquittement au pénal – incidence sur le processus disciplinaire D-101, D-135 

Alcoolisme D-104, D-112, D-125 

Arrêt des procédures D-074, D-079, D-091, D-105, D-109 

Charte des droits et libertés 
- exclusion d’éléments de preuve D-129 

CIPC – recherche non autorisée D-078, D-100 

Conduite avec facultés affaiblies D-062, D-063, D-115, D-129 

Conduite hors-service D-073, D-112, D-125 

Conduite peu appropriée envers des personnes âgées de moins de 18 ans D-056, D-097 

Délais de prescription pour intenter une procédure                            D-052, D-054, D-075, D-082, D-098, D-100, D-105 

Désobéir à un ordre D-087, D-108 

Divergence – décision du comité d’arbitrage – par écrit ou de vive voix D-111 

Divulgation de renseignements protégés D-076, D-081, D-092, D-100, D-109 

Données transmises par Internet D-093 

Drogues D-106 

Effets secondaires à des médicaments – causant une inconduite D-070 

énoncé conjoint de la sanction proposée D-061, D-126 

Entraver une enquête D-077, D-088, D-118 

équité de l’audience D-074, D-085, D-086, D-126, D-127, D-130 

Erreurs de fait et de droit par le comité d’arbitrage D-078, D-084, D-085, D-086, D-088, D-089 
D-090, D-097, D-103, D-117, D-119, D-125 

D-126, D-128, D-130 

Examen médical – refus de s’y soumettre D-087 

Exposé conjoint des faits D-098, D-103, D-117 

Fabrication de faux documents D-102 

Fausses déclarations à un superviseur D-132 

Force excessive D-064, D-069, D-083, D-084, D-124, D-131, D-135 

Fraude D-054, D-107 

harcèlement D-091, D-111 
- harcèlement sexuel D-053, D-071, D-074 

Inconduite sexuelle 
- agression D-068, D-121, D-125 
- contacts déplacés D-055, D-056 
- en service D-113, D-118, D-126 
- autres D-057, D-058 

Insubordination D-114 

Interdiction d’imposer des mesures disciplinaires graves D-059 

manquement au devoir D-099, D-114 

modifer un document de la GRC    D-061 
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Preuve de témoin expert D-107, D-128 

Prises de biens saisis lors de perquisitions D-065, D-066 

Procédure en appel – possibilité de présenter des arguments D-127 

Processus disciplinaire accéléré (PDA) D-115, D-117, D-120, D-124 

Proférer des menaces D-067, D-091, D-116 

Rapports intimes avec une requérante D-098 

Revolver de service 
- entreposage D-056, D-067 
- utilisation D-063, D-072, D-073, D-080, D-117, D-134 

Serment du secret D-076, D-081 

Utilisation inappropriée des postes de travail mobile (Ptm) D-095/D-096 

Utilisation sans autorisation de la carte AmEX D-120, D-133 

Violation en matière de confance et de responsabilité D-106, D-107, D-122, D-123, D-125 

Violence familiale D-051, D-067, D-072, D-101, D-108 
- Syndrome de la femme battue (SFb) D-110 

Vol D-094, D-106, D-128, D-133 

LICENCIEmENt Et RétROGRADAtION 

manque d’« aide, de conseils et de surveillance » pour corriger des problèmes de rendement R-004 

Omission à plusieurs reprises d’exercer ses fonctions R-003, R-005, R-006 

DOSSIERS DE GRIEFS 

bien-fondé du renvoi G-213, G-224, G-236, G-241, G-243, G-245, G-264, G-344, 
G-370, G-399, G-400, G-435, G-456, G-490, G-525, G-526, 
G-536, G-545, G-564, G-565, G-566, G-567, G-598, G-601 

G-602, G-617, G-618, G-619, G-620, G-623, G-625, G-626, 
G-634, G-637, G-638, G-639, G-642, G-651 

Cessation de la solde et des allocations G-286, G-318, G-319, G-320, G-328, G-342, G-353, 
G-359, G-418, G-481, G-529, G-549, G-556 

Charte des droits et libertés G-426, G-512 

Classifcation G-206, G-219, G-279, G-321, G-336, G-343 

Congés non payés G-414, G-547, G-555, G-624 

Congés spéciaux G-466 

Délais de prescription G-214, G-218, G-221, G-222, G-223, G-228, G-247, G-248, 
G-250, G-277, G-333, G-337, G-341, G-347, G-348, G-357, 
G-365, G-366, G-370, G-371, G-372, G-375, G-376, G-392, 
G-397, G-419, G-420, G-432, G-464, G-465, G-471, G-477, 
G-486, G-488, G-494, G-517, G-518, G-519, G-520, G-528, 
G-532, G-533, G-534, G-537, G-546, G-559, G-560, G-562, 
G-563, G-569, G-607, G-609, G-610, G-613, G-615, G-645, 

G-653, G-654 

Directive sur les charges des logements (DCL) G-214, G-249, G-273, G-361 
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Directive sur les voyages d’affaires 
- autres G-348, G-366, G-386, G-387, G-388, G-389, G-390, 

G-391, G-425 
- indemnité mixte pour des raisons médicales G-269, G-597 
- indemnité pour logement particulier G-393, G-395, G-396, G-496, G-497, G-498, G-533, 

G-534, G-550, G-563, G-599, G-610 
- lieu de travail G-215, G-225, G-226, G-227, G-432, G-464, G-471, 

G-611 
- logement G-301 
- logement séparé G-280 
- politiques Ct vs GRC G-375, G-376 
- soins médicaux G-486, G-492 
- utilisation de son véhicule personnel G-225, G-226, G-227, G-260, G-262, G-295, 

G-296, G-457, G-458, G-468, G-472, G-486, G-611 
- vacances G-449, G-450, G-451, G-460, G-461, G-462, G-463, 

G-469, G-470, G-473, G-480, G-484, G-561, G-612 
- voyages par un RRF G-217, G-385, G-467, G-468 

Discrimination 
- âge de la retraite d’offce G-325, G-445 
- défcience physique G-427, G-477, G-478, G-512, G-614 
- équité salariale G-441 
- état matrimonial G-546 
- orientation sexuelle G-546 
- race G-548 
- sexe G-379, G-380, G-412, G-413, G-502, G-546 

Divulgation de renseignements personnels G-208, G-209, G-210, G-447, G-448, G-459 

Dossier incomplet G-429, G-430 

Erreurs procédurales G-431, G-433, G-434, G-436, G-444, G-448, G-568, G-635 

Exigences linguistiques G-229, G-252, G-271, G-428, G-443, G-452, G-485 

Frais de repas 
- autres G-238, G-265, G-303 à G-310, G-334, G-341, G-371, G-387, 

G-388, G-389, G-390, G-391, G-393, G-395, G-396, G-421 
- quart de travail G-375, G-572 à G-592, G-593, G-622 
- réinstallation à court terme G-250 
- voyage de moins d’une journée G-256, G-257, G-258, G-259, G-376, G-408, G-500 
- situation de voyage – soins médicaux G-274 

Grief prématuré G-275, G-276, G-315, G-317, G-424 

harcèlement G-216, G-235, G-237, G-251, G-253, G-268, G-270, G-287 à G-292, G-293, 
G-294, G-298, G-302, G-322 et G-323, G-324, G-326, G-347, G-350, G-351, 

G-352, G-354, G-355, G-356, G-362, G-367, G-377, G-378, G-382, G-397, 
G-402, G-403, G-405, G-407, G-410.1, G-410.2, G-410.3, G-414, G-416, 

G-417, G-420, G-424, G-429, G-430, G-431, G-433, G-437, G-438, G-439, 
G-440, G-453, G-474, G-479, G-482, G-483, G-489, G-493, G-499, G-504, 
G-506, G-507, G-508, G-510, G-511, G-514, G-515, G-518, G-519, G-520, 
G-521, G-538, G-539, G-540, G-543, G-551, G-552, G-553, G-554, G-558, 
G-560, G-570, G-571, G-594, G-595, G-596, G-616, G-628, G-629, G-630, 

G-631, G-632, G-633, G-641, G-646, G-657 

heures supplémentaires G-393, G-395, G-396, G-398, G-401, G-432, G-487 

Logements de l’état G-314, G-346, G-361, G-384 

mutations G-478, G-562 

Obligation de prendre des mesures d’adaptation G-423, G-513, G-542, G-614 

Partage d’emploi – rachat de service G-412, G-413 

Plaintes au cours d’enquêtes internes G-491 
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Postes isolés G-255, G-269, G-365, G-368, G-369, G-384, G-449, G-450, G-451 
G-460, G-461, G-462, G-463, G-469, G-470, G-473, G-480, G-484 
G-495, G-496, G-497, G-498, G-559, G-561, G-597, G-600, G-606 

G-640, G-644 

Prime au bilinguisme G-204, G-207, G-220, G-228, G-231, G-613 

Programme de congé autofnancé G-404, G-414 

Qualité pour agir G-009, G-032, G-037, G-053, G-059, G-077, G-081, G-098, G-119, G-125, 
G-149, G-194, G-203, G-211, G-322/323, G-350, G-374, G-376, G-378, 

G-398, G-405, G-419, G-426, G-436, G-437, G-438, G-439, G-440, G-443, 
G-444, G-445, G-447, G-459, G-469, G-471, G-483, G, 484, G-499, G-520 
G-523, G-530, G-531, G-535, G-538, G-539, G-540, G-543, G-560, G-570, 

G-571, G-603, G-621, G-627 

Réclamation d’un paiement en trop G-455 

Réinstallation 
- circonstances exceptionnelles G-604, G-605 
- compensation fnancière G-338, G-527,  G-537, G-541, G-544, G-611 
- coûts d’entreposage G-222, G-246, G-505, G-559 
- couverture d’assurance des biens G-211 
- distance de 40 km du lieu de travail G-215, G-383 
- Directive sur le service extérieur (DES) G-363, G-386, G-476 
- frais de kilométrage pour le déplacement d’un véhicule G-557 
- frais de logement provisoire G-240.1, G-240.2, G-341, G-360, G-364, 

G-372, G-422, G-643 
- frais légaux G-218, G-503 
- indemnité de mutation G-383, G-411, G-442, G-465 
- indemnité de réinstallation en prévision de la retraite G-230 
- Indemnité pour l’occupation temporaire de deux résidences (IOtDR) G-263, G-494 
- location de voiture G-311, G-523 
- logement G-509 
- marché immobilier déprimé G-281, G-335, G-349 
- mutation latérale G-457, G-458 
- mutation promotionnelle G-562 
- Plan de garantie de remboursement des pertes immobilières (PGRPI) G-205, G-232, G-242, 

G 244, G-300, G-415, G-532 
- Programme de réinstallation intégré (PRI) G-278, G-281, G-297, G-299, G-337, G-341, 

G-345, G-349, G-357, G-360, G-383, G-406, 
G-409, G-505, G-524, G-530, G-544, G-611, 

G-643, G-655, G-656 
- Programme de vente d’habitation garantie (PVhG) G-218, G-232, G-239, 

G-240.1, G-240.2, G-242, G-254 
- renonciation G-278, G-394, G-454 
- retraite G-329, G-330, G-331, G-332, G-369, G-373, G-446, G-475, 

G-603, G-645 
- voyage à la recherche d’un logement (VRL) G-212, G-357, G-522, G-655 

Renvoi par mesure administrative 
- Directive sur le réaménagement des effectifs (DRE) G-415 
- Nomination inappropriée G-272 
- Renvoi pour raisons médicales G-223, G-233, G-261, G-266, G-267, G-284-285 

G-312, G-434, G-436, G-444, G-501, G-531 
G-535, G-603, G-652 

Sécurité et santé au travail G-264 
- profl médical G-516, G-531 

Service d’un avocat aux frais de l’état G-234, G-247, G-277, G-282, G-283, G-313, G-316, 
G-327, G-339, G-340, G-358, G-466, G-467, G-635, 

G-647, G-648, G-649, G-650 

tenues vestimentaires G-502 


